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Président : PARENT Pascal.  
Présents :  
ALLARD Denis, AMADUBLE Philippe, ANSELME Didier, AURIAC Claude, BEGON Yves, 
BELISSANT Patrick, CHAMPEIL André, CONSTANCIAS Nicole, DEFOUR Jean-Pierre, 
DELOLME Thierry, DEPIT Gregory, DRESCOT Dominique, GOURMAND Roland, 
HARIZA Abtissem, JANNET Jean-François, JURY Lilian, LONGERE Pierre, LOUBEYRE 
Roland, MICHALLET Paul, MEYER Arsène, MUFFAT-JOLY Michel, POITEVIN Guy, 
PINEL Michel, PRAT Roger, RAYMOND Didier, SALZA Jean-Marc, THINLOT Daniel, 
VALLET Jean François, VANTAL Jacques,. 
Assistent : COQUET Méline, DEFAY Richard, DI IORIO Sylvie, SEUX Roland. 
Excusés : ALBAN Bernard, BARBET Bernard, FOURNEL Raymond, JUILLARD Stéphane, 
LUC Eric, MARCE Christian, MORNAND André, RAYMOND Jacques, SAEZ Gérard, 
ZUCCHELLO Serge. 
 

******************************************************** 
 
« Courrier de Foot Salle Civrieux d’Azergues : 
 
Le Conseil de Ligue, 
 
Prenant connaissance du courrier du club de Foot Salle Civrieux d’Azergues contestant la 
montée du F.C. Vaulx en Velin en R1 Futsal actée par le Bureau Plénier du 25/5/20 sur 
proposition de sa Commission des Compétitions, au motif que cette équipe désignée première 
de sa poule de R2 Futsal devrait se voir retirer des points supplémentaires au classement du 
fait d’un défaut d’encadrement, 
 
Après consultation de sa Commission Régionale du Statut des Educateurs et Entraineurs de 
Football, 
 
Cette dernière : 

- Rappelant qu’elle n’a pas pu matériellement se réunir au-delà de sa réunion du 3 février 

du fait de l’arrêt des compétitions et du confinement en vigueur, 

- Indiquant que le classement effectué par la Commission des Compétitions a bien pris 

en compte les points à enlever et décidés par elle lors de toutes les réunions qu’elle a 

pu tenir jusqu’au 3/2/20, 

- Confirmant néanmoins que si elle avait été en capacité de se réunir à nouveau elle 

aurait effectivement dû prononcer, même si le club a par ailleurs introduit une demande 

de dérogation, un retrait d’au moins 2 (deux) points supplémentaires à l’équipe du FC 

Vaulx en Velin, et que de ce fait, c’est celle de Foot Salle Civrieux d’Azergues qui aurait 

terminé première de sa poule de R2 Futsal, 
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Procédant par voie d’évocation, le Conseil de Ligue : 
- Dans un souci d’équité sportive, l’accession en R1 Futsal du FC Vaulx en Velin ayant 

déjà été publiée, 

- Estimant que sa poule de R1 Futsal peut admettre, vu les circonstances particulières 

liées au Coronavirus, une équipe supplémentaire comme cela a été le cas dans 

d’autres compétitions régionales, 

- Considérant que l’une de ses Commissions a, en quelque sorte, commis une erreur 

administrative,  

Décide, à l’unanimité, de promouvoir les 2 équipes de Foot Salle Civrieux d’Azergues et 
du FC Vaulx en Velin en R1 Futsal ». 
 
 
Cette décision est susceptible de recours devant la Commission Fédérale des Règlements et 
Contentieux (juridique@fff.fr) dans un délai de sept jours à compter du lendemain de la 
notification de la décision dans les conditions des articles 188 et 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F.. 
 
 


